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A.M., 2004
Arrêté numéro AM 2004-033 du ministre des
Ressources naturelles, de la Faune et des parcs et du
ministre délégué à la Forêt, à la Faune et aux Parcs,
en date du 3 septembre 2004

Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(L.R.Q., c. C-61.1)

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur la chasse

LE MINISTRE DES RESSOURCES NATURELLES, DE LA
FAUNE ET DES PARCS ET LE MINISTRE DÉLÉGUÉ À LA
FORÊT, À LA FAUNE ET AUX PARCS,

VU les articles 54.1 et 56 de la Loi sur la conservation
et la mise en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1),
modifiés par le chapitre 11 des lois de 2004, qui prévoient
que le ministre peut adopter des règlements sur les
matières qui y sont mentionnées ;

VU l’article 164 de cette loi, modifié par le chapitre 11
des lois de 2004 qui prévoit notamment qu’un règlement
pris par le ministre en vertu des articles 54.1 et 56
n’est pas soumis à l’obligation de publication prévue à
l’article 8 de la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1) ;

VU l’adoption du Règlement sur la chasse par l’arrêté
ministériel n° 99021 du 27 juillet 1999 ;

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de remplacer certaines
dispositions du Règlement sur la chasse ;

ARRÊTENT CE QUI SUIT :

Est édicté le Règlement modifiant le Règlement sur la
chasse ci-annexé.

Québec, le 3 septembre 2004

Le ministre délégué Le ministre des Ressources
à la Forêt, à la Faune naturelles, de la Faune
et aux Parcs, et des Parcs,
PIERRE CORBEIL SAM HAMAD

Règlement modifiant le Règlement
sur la chasse*

Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(L.R.Q., c. C-61.1, a. 54.1 et 56, 2e et 3e al.)

1. Le Règlement sur la chasse est modifié, à l’article 13,
par l’addition à la fin des alinéas suivants :

« Le nombre de permis de chasse « Caribou valide
pour la partie de la zone 22 dont le plan apparaît à
l’annexe XVII (15 novembre au 15 décembre)» est limité,
par année, à 4 008 en ce qui concerne l’endroit dont le
plan apparaît à l’annexe CXCI ;

Le nombre de permis de chasse « Caribou valide pour
la partie de la zone 22 dont le plan apparaît à l’annexe XVII
(16 décembre au 15 février) » est limité, par année, à
8 016 en ce qui concerne l’endroit dont le plan apparaît à
l’annexe CXCI ;

Le nombre de permis de chasse «Caribou valide pour la
partie de la zone 22 dont le plan apparaît à l’annexe XVII»
qu’un pourvoyeur est autorisé à délivrer est limité, par
année, au nombre mentionné à l’annexe II.1. ».

2. L’article 14 de ce règlement est modifié par le
remplacement, dans le sixième alinéa, de « du territoire
dont le plan apparaît à l’annexe XXXIII » par « des
territoires dont les plans apparaissent aux annexes XXXIII
et CXCII ».

3. L’article 17 de ce règlement est modifié par le
remplacement du troisième alinéa par le suivant :

« Les dispositions prévues aux premier et deuxième
alinéas ne s’appliquent pas aux zones d’exploitation
contrôlée de Batiscan-Neilson, Petawaga, Rivière-Blanche
et Wessonneau ainsi qu’à la partie de territoire dont le
plan apparaît à l’annexe XLV. En outre, dans les zones
d’exploitation contrôlée Rivière-Blanche, Wessonneau
et York-Baillargeon, seule la chasse à l’orignal avec bois
et à la femelle de plus d’un an est permise. ».

* Les dernières modifications au Règlement sur la chasse édicté
par l’arrêté ministériel n° 99021 du 27 juillet 1999 (1999, G.O. 2,
3554) ont été apportées par les règlements approuvés par les arrêtés
ministériels n° 2003-026F du 3 janvier 2004 (2004, G.O. 2, 607) et
n° 2004-003F du 14 avril 2004 (2004, G.O. 2, 2013). Pour les
modifications antérieures, voir le « Tableau des modifications
et Index sommaire », Éditeur officiel du Québec, 2004, à jour au
1er mars 2004.

LEVESQLU
A.M., 2004
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4. L’annexe I de ce règlement est modifiée :

i. par l’insertion, dans la colonne I du paragraphe g
de l’article 1, après « XVII » de « (du 15 novembre au
15 décembre) » ;

ii. par l’addition, après le paragraphe g de cet article,
du suivant :

« h) Caribou valide pour la partie de la zone 22 dont
le plan apparaît à l’annexe XVII (du 16 décembre au
15 février)

i. résident 2
ii. non-résident 2 ».

5. L’annexe II de ce règlement est modifiée :

1° par le remplacement des paragraphes i, ii et iii de
l’article 1 par les suivants :

« i. dans la zone

Zone Nombre
de permis

la partie ouest de la zone 3 dont le 1 200
plan apparaît à l’annexe X

4 2 400

la partie ouest de la zone 5 dont le 4 000
plan apparaît à l’annexe XXXVIII

6 sauf la partie nord dont le plan 400
apparaît à l’annexe XXXIX

la partie nord de la zone 6 dont le 2 600
plan apparaît à l’annexe XXXIX

la partie sud de la zone 7 dont le 2 200
plan apparaît à l’annexe CXXXIV

la partie sud de la zone 8 dont le 2 500
plan apparaît à l’annexe XIII

la partie ouest de la zone 9 dont le 550
plan apparaît à l’annexe CXXXII

10 sauf la partie ouest dont le 4 700
plan apparaît à l’annexe XVI

la partie ouest de la zone 10 dont le 9 700
plan apparaît à l’annexe XVI et 12

11 et la partie ouest de la zone 15 0
dont le plan apparaît à
l’annexe CXXXIII

ii. dans la réserve faunique

Réserve faunique Nombre de permis

La Vérendrye 18

Papineau-Labelle 400

iii. dans la zone d’exploitation contrôlée

Zone d’exploitation contrôlée Nombre de permis

Bras-Coupé-Désert 25

Jaro 60

Pontiac 85

Rapides-des-Joachims 20

Saint-Patrice 20

» ;

2° par le remplacement, dans le paragraphe i de
l’article 3, du nombre de permis « 1 750 » par « 2 300».

6. Ce règlement est modifié par le remplacement de
l’annexe II.1 par l’annexe II.1 jointe au présent règle-
ment.

7. Ce règlement est modifié par le remplacement de
l’annexe XXX par l’annexe XXX jointe au présent règle-
ment.

8. Ce règlement est modifié par l’insertion, avant
l’annexe CXCIII, des annexes CXCI et CXCII jointes au
présent règlement.

9. Les articles 1 et 4 du présent règlement et l’article 2
de l’annexe II.1 introduite par l’article 6 du présent
règlement cessent de s’appliquer à compter du 1er avril
2006.

10. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.
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ANNEXE II.1
(a. 13)

NOMBRE DE PERMIS DE CHASSE PAR
POURVOIRIE

1. Nombre de permis de chasse à l’ours noir pour
non-résident par pourvoirie sans droits exclusifs

i. Zone 13

Numéro de référence Nombre
de la pourvoirie de permis

08-500 19

08-501 5

08-506 14

08-509 21

08-516 19

08-528 28

08-534 48

08-539 29

08-540 36

08-549 5

08-551 5

08-554 10

08-564 5

08-568 6

08-578 19

08-581 8

08-584 6

08-586 56

08-599 55

08-603 8

08-604 10

Numéro de référence Nombre
de la pourvoirie de permis

08-605 12

08-617 28

08-632 6

08-633 5

08-635 35

08-639 5

08-661 19

08-675 5

08-681 32

08-703 5

08-704 10

08-715 17

08-723 13

08-727 16

08-742 10

08-743 5

08-747 45

08-748 5

08-750 19

08-751 11

08-753 10

08-754 13

08-756 10

08-760 10

08-761 5

08-763 5

08-717 3
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ii. Zone 16

Numéro de référence Nombre
de la pourvoirie de permis

08-599 16
08-751 24
08-757 21

2. Nombre de permis de chasse au caribou

i. Permis de chasse au caribou valide pour la partie de
la zone 22 dont le plan apparaît à l’annexe XVII
(du 15 novembre au 15 décembre)

Numéro de référence Nombre
de la pourvoirie de permis

10-526 1280
10-536 240
10-537 240
10-605 800
10-609 1280
10-611 168

ii. Permis de chasse au caribou valide pour la partie de
la zone 22 dont le plan apparaît à l’annexe XVII
(du 16 décembre au 15 février)

Numéro de référence Nombre
de la pourvoirie de permis

10-526 2560
10-536 480
10-537 480
10-605 1600
10-609 2560
10-611 336
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ANNEXE XXX
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ANNEXE CXCI
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ANNEXE CXCII
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